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********** 

PRESIDENCE DE TRANSITION 
DECRET N°0013/PT/2022 Portant instauration de 
l'État d'urgence 

LE PRESIDENT DE TRANSITION, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la Charte de Transition révisée; 

Vu l'Ordonnance N°044/INT/SUR du 27 octobre 1962 
relative à l'état d'urgence; 
Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 20 
octobre 2022 ; 
DECRETE: 
Article 1er: Il est instauré l'État d'urgence dans la Ville 
de N'Djaména, les Provinces du Logone Occidental (la 
Ville de Moundou), Logone Oriental (la ville de Doba) 
et le Mandoul (la ville de Koumra). 
Article 2: La déclaration de l'état d'urgence donne 
pouvoir aux Gouverneurs des provinces concernées 
de prendre toutes les mesures nécessaires 
conformément à la loi.  
Article 3 : Le présent Décret qui entre en vigueur à 
partir de la date de sa signature, sera enregistré et 
publié au Journal Officiel de la République. 

N'Djaména, le 20 Octobre 2022 
Le Général 

MAHAMAT IDRISS DÉBY ITNO 
********** 

DECRET N°0014/PT/2022 Portant dissolution de 
l'Inspection Générale d'Etat  

LE PRESIDENT DE TRANSITION, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
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Vu la Charte de Transition révisée;  
Vu le Décret N°0762/PCMT/2022 du 23 mars 2022 
portant organisation et fonctionnement des services de 
la Présidence de la République et ses textes 
modificatifs subséquents;  
Vu les résolutions et les recommandations du 
Dialogue National Inclusif et Souverain;  
DECRETE: 
Article 1er : En application des résolutions du Dialogue 
National Inclusif et Souverain, l'Inspection Générale 
d'Etat est dissoute.  
Article 2 : Les dossiers contentieux et les archives de 
l'Inspection Générale d'Etat sont transférés au 
Ministère Secrétariat Général du Gouvernement, 
Chargé de· la Promotion du Bilinguisme dans 
l'Administration et des Relations avec les Grandes 
Institutions.  
Article 3 : Une Commission ad hoc sera mise en place 
pour faire la situation des ressources humaines, 
financières et matérielles.  
Article 4 : Le présent Décret abroge toutes 
dispositions antérieures contraires notamment le 
décret N°0620/PRl2021 du 19 octobre 2021 portant 
réorganisation de l'Inspection Générale d'Etat.  
Article 5 : Le présent décret prend effet pour compter 
de la date de sa signature, sera enregistré et publié au 
Journal Officiel de la République. 

N'Djaména, le 20 Octobre 2022 
Le Général 

MAHAMAT IDRISS DÉBY ITNO 
********** 

PRIMATURE 
DÉCRET N°0012/PT/PMT/2022 Portant déclaration de 
l'état de catastrophe naturelle en République du Tchad 

LE PRÉSIDENT DE TRANSITION, 
PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ÉTAT, 
PRÉSIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

(/u la Charte de Transition révisée;  
(/u le Décret N°0002/PT/2022 du 12 octobre 2022 
portant nomination d'un Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement de Transition;  
(/u le Décret N°0003/PT/PMT/2022 du 14 octobre 
2022 portant nomination des Membres du 
Gouvernement de Transition; 
Sur proposition du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement de Transition  
DÉCRÈTE: 
Article 2 : Toutes les dispositions nécessaires doivent 
être prises par les pouvoirs publics pour faire face à la 
situation et venir en aide aux populations sinistrées sur 
l'ensemble du territoire national. 
Article 3: Le Gouvernement lance un appel à la 
solidarité nationale et à tous les acteurs nationaux et 
aux partenaires internationaux à venir en aide aux 
populations identifiées en « phase de crise » et celles 
en « phase d'urgence » par une assistance 
humanitaire d'urgence pour faire face aux inondations. 
Article 4: Les Ministres en charge de l'Administration 
du Territoire, des Affaires Etrangères, de la 
Prospective Economique, de l'Aménagement du 
Territoire, de la Santé Publique, de la Solidarité 
Nationale, des Infrastructures, de l'Agriculture, de la 
Défense et de la Sécurité, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'application du présent Décret, qui 

prend effet pour compter de la date de sa signature, 
sera enregistré et publié au Journal Officiel de la 
République. 

N'Djaména, le 19 Octobre 2022 
Le Général 

MAHAMAT IDRISS DÉBY ITNO 
Par le Président de la République, 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement de 
Transition 

SALEH KEBZABO 
********** 

ACTES EN ABREGES 
PRESIDENCE 
*par Décret N°001/PT/2022 du 10 Octobre 2022, 
Monsieur GALl NGOTHE GATTA est nommé Ministre 
d'Etat, Secrétaire Général à la Présidence de la 
République 

********** 
*par Décret N°002/PT/2022 du 12 Octobre 2022, 
Monsieur SALEH KEBZABO est nommé Premier 
Ministre, Chef du Gouvernement de Transition. 

********** 
*par Décret N°004/PT/2022 du 14 Octobre 2022, les 
personnalités dont les noms suivent sont nommées 
Conseillers Spéciaux à la Présidence de la 
République.  
Il s'agit de :  

- Gal. OUMAR BAHAR ; 
- Gal. SALEH BAKAYE MOUR ;  
- Gal. OUMAR SOUNY ;  
- Gal. SOUMAINE HASSAN Kary. 

********** 
*par Décret N°005/PT/2022 du 17 Octobre 2022, Dr 
MAHAMAT BORGOU HASSAN est nommé 
Secrétaire Général Adjoint à la Présidence de le 
République en remplacement de Monsieur OUSMAN 
ABDRAMAN DJOUGOUROU. 

********** 
*par Décret N°006/PT/2022 du 18 Octobre 2022, 
Monsieur JEAN BERNARD PADARE est nommé 
Ministre d'Etat, Conseiller à la Présidence de la 
République. 

********** 
*par Décret N°007/PT/2022 du 18 Octobre 2022, 
Monsieur YOSKO YOUSSOUF BOY est nommé 
Conseiller à la Sécurité Nationale à la Présidence de la 
République en remplacement de Monsieur MAHAMAT 
ISMAËL CHAIBO. 

********** 
*par Décret N°008/PT/2022 du 18 Octobre 2022, 
Monsieur MAHAMAT IBRAHIM SIAM est nommé 
Conseiller Spécial à la Présidence de la République. 

********** 
*par Décret N°009/PT/2022 du 18 Octobre 2022, 
Monsieur MAHAMAT EGREY HALLY est nommé 
Président du Conseil d' Administration du Conseil des 
Chargeurs. 

********** 
GRANDE CHANCELLERIE 
*par Décret N°0015/PT/EMP/GDCHONT/2022 du 21 
Octobre 2022, est nommé dans l'Ordre National du 
Tchad, au titre du Ministère de la Sécurité Publique et 
de l'Immigration.  
AU GRADE DE CHEVALIER 
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Madame CORALIE BOULOISEAU, Chargée de 
Programme à la Délégation de l'Union Européenne au 
Tchad. 

********** 
*par Décret N°0017/PT/EMP/GDCHONT/2022 du 25 
Octobre 2022, sont nommés dans l'Ordre National du 
Tchad, au titre du Ministère de l'Administration du 
Territoire, de la Décentralisation et de Bonne 
Gouvernance.  
AU GRADE D'OFFICIER 

− Général. OUSMANE BRAHIM DJOUMA ; 
AU GRADE DE CHEVALIER 

− M. SATADJIM SUCCES NOEL;  
− M. AHMAT HAMIT BARGOULI ;  
− COL. ABDELMAOULAH ABDOULAYE 

NASSEK ;  
− COL. YOUNOUS GUET GOBAYE. 

********** 
*par Décret N°0018/PT/EMP/GDCHONT/2022 du 25 
Octobre 2022, sont cités dans la Croix du Mérite 
Militaire dans l'Ordre de la Nation Tchadienne (avec 
palme d’Or), les Eléments de la Sécurité de la 
Province de Kanem, dont les noms suivent: 
NO GRADE NOMS PREMOMS ID 

01 COL 
MOUBARACK 
ABAKAR NASSOUR 20021596 

02 COL NASSOUR MAKINE 
CHETE 92700484 

03 COL ADAM IBRAHIM 
AGA 07031230 

04 COL 
OUSMANE DAYE 
DANGGY 93870468 

05 COL WASSAI ANGRI 
GUIDAM 92121640 

06 LCL 
ADAM 
ABDELKERIM 
AROU 

20037520 

07 LCL TAHIR BOGONDI 
DIRNO 20041270 

08 CDT NOUR MOURSAL 
TElDA 92610433 

09 CDT ADAM DJAGA 07025151 
********** 

*par Décret N°0019/PT/EMP/GDCHONT/2022 du 27 
Octobre 2022, sont nommés à titre Exceptionnel, les 
membres du Comité d'Appui à la Préparation à 
l'Organisation et au Suivi du Dialogue National Inclusif. 
AU GRADE DE COMMANDEUR 

− M. HOULE DJONGA DJONKAMLA ; 
AU GRADE D'OFFICIER 

− M. ALI MOUSSA IZZO ;  
− M. NDJEBOM CLEMENT;  
− M. OUMAR ADOUM MAHAMAT;  
− M. BABA OUSMANE ABAKAR. 

********** 
ETAT MAJOR PARTICULIER 
*par Décret N°001/PT/EMP//2022 du 26 Octobre 2022, 
les Militaires dont les noms suivent, sont nommés aux 
postes de responsabilité ci-après à la Direction 
Générale de Service de Sécurité des Institutions de 
l'Etat (DGSSIE). 
ETAT MAJOR DE LA DGSSIE 

− CEM DGSSIE: COL ALLAGUERIM 
JEREMIE KODE ID: 20002437 en 
remplacement du GBR TIDJANI ISMAEL 
SOUGOUR appelé à d'autres fonctions.  

− CONSEILLERS DGSSIE: 
− CONSEILLER DGSSIE : GDI MAHAMAT 

SALEH OUMAR ID: 93871226. 
− CONSEILLER DGSSIE : GBR TAHER 

HARANE DIFFA ID : 92510851. 
− CONSEILLER DGSSIE : GBR BOKHIT 

HADRE AGRE ID: 92121316. 
− CONSEILLER DGSSIE : GBR ALIFA 

WEDDEY KICHIDE ID : 96000426. 
− CONSEILLER DGSSIE : COL BEGUERA 

NASSOUR ARDJA ID: 92721531 en 
remplacement du General GBR DADY LONY 
DARKALLAH appelé à d'autres fonctions. 

− CONSEILLER DGSSIE : COL DJOUMA 
KHAMIS AWARE ID: 93872089. 

− CONSEILLER DGSSIE : COL YAYA 
HAGGAR ALI ID : 92720572. 

− CONSEILLER DGSSIE COL ADAM 
ABAKAR HEREDJE ID: 20064697. 

− CONSEILLER DGSSIE : COL BOKHIT 
BACHAR KAIBO ID : 92721634. 

− CONSEILLER DGSSIE : COL ABDOULAYE 
SIRO ASSOU ID : 92720623. 

− CONSEILLER DGSSIE : COL KODJE 
NIGUE DJARBE ID : 93870819. 

− CONSEILLER DGSSIE : COL SOUGOR 
DOUGOLI SOBORA ID : 92123031. 

− CONSEILLER DGSSIE : COL ABDOULAYE 
HALLIKY IDEBEY ID : 92222841. 

− CONSEILLERS DGSSIE : COL HACHIM 
ABDERMANE KERI ID: 92110076. 

OFFICIERS DE LIAISONS: 
− Officier de Liaison N°007/DGSSIE : LCL 

SADICK SEBY MAHAMAT ID: 08011848 en 
remplacement du Col ALLAGUERIM 
JEREMIE KODE appelé à d'autres fonctions. 

− Officier de Liaison N°023/DGSSIE : COL 
AHMAT CHARFADINE ABDELKERIM ID 
93871186 en remplacement du Col 
ABDOULAYE ANNOUR ABDELKERIM 
appelé à d'autres fonctions. 

− Officier de Liaison N°029/DGSSIE : COL 
BAKHIT GRIE NASSIB ID : 92722768. 

− Officier de Liaison N°030/DGSSIE : LCL 
TAHER HASSAN MOGO ID: 20001510. 

− Officier de Liaison N°031/DGSSIE : 
MAHAMAT HASSANE DAOULE ID : 
92701008 

********** 
PRIMATURE 
*par Décret N°003/PT/PM/2022 du 14 Octobre 2022, 
les personnalités dont les noms suivent, sont 
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nommées membres du Gouvernement de Transition et 
chargées des Départements ci-après:  

− Ministre d'Etat, Ministre des Affaires 
Etrangères, des Tchadiens de l'Etranger et de 
la Coopération Internationale : Amb. 
MAHAMAT SALEH ANNADIF  

− Ministre d'Etat, Ministre de la Production et de 
la Transformation Agricole : LAOUKEIN 
KOURAYO MEDARD  

− Ministre d'Etat, Ministre de l'Enseignement 
Supérieur, de la Recherche Scientifique et de 
l'Innovation: Dr. TOM ERDIMI 

− Ministre d'Etat, Ministre des 
Télécommunications et de l'Économie 
Numérique: MAHAMAT ALLAHOU TAHER 

− Ministre de l'Administration du Territoire, de la 
Décentralisation et de la Bonne Gouvernance 
: LIMANE MAHAMAT 

− Ministre des Armées, des Anciens 
Combattants et des Victimes de Guerre: 
DAOUD YAYA BRAHIM 

− Ministre de la Sécurité Publique et de 
l'Immigration: IDRISS DOKONY ADIKER 

− Ministre de la Justice, Garde des Sceaux et 
des Droits Humains : MAHAMAT AHMAD 
ALHABO 

− Ministre des Finances, du Budget et des 
Comptes Publics: TAHIR HAMID NGUILIN 

− Ministre de l'Éducation Nationale et de la 
Promotion Civique: MOUSSA KADAM 

− Ministre de la Communication, Porte parole 
du Gouvernement: AZIZ MAHAMAT SALEH 

− Ministre des Hydrocarbures et de l'Énergie: 
DJERASSEM LE BEMADJIEL 

− Ministre du Genre et de la Solidarité 
Nationale: Mme AMINA PRISCILLE 
LONGOH 

− Ministre des Infrastructures et du 
Désenclavement: Dr. IDRISS SALEH 
BACHAR 

− Ministre de la Réconciliation Nationale et de 
la Cohésion Sociale: ABDERAMAN 
KOULAMALLAH 

− Ministre de la Prospective Économique et des 
Partenariats Internationaux: MOUSSA 
BATRAKI 

− Ministre de l'Élevage et des Productions 
Animales: Dr. ABDERAHIM AWAT ATTEIB 

− Ministre des Sports et des Loisirs: PATALÉ 
GÉO  

− Ministre de la Fonction Publique et du 
Dialogue Social: ABDOULAYE MBODOU 
MBAMI 

− Ministre de l'Eau et de l'Assainissement: 
ALIO ABDOULAYE IBRAHIM 

− Ministre de l'Aviation Civile et de la Métrologie 
Nationale: HISSEIN TAHIR SOUGUIMI 

− Ministre des Transports Terrestres et de la 
Sécurité Routière: Mme FATIME GOUKOUNI 
WEDEYE 

− Ministre des Mines et de la Géologie: 
ABDELKERIM MAHAMAT ABDELKERIM 

− Ministre de l'Environnement, de la Pêche et 
du Développement Durable: MAHAMAT 
ABDELKERIM HANNO 

− Ministre des Affaires Culturelles, du 
Patrimoine Historique, du Tourisme et de 
l'Artisanat: ABAKAR ROZI TEGUIL 

− Ministre de la Santé Publique et de la 
Prévention: Dr. ABDEL-MADJID 
ABDERAHIM MAHAMAT 

− Ministre de la Formation Professionnelle, des 
Métiers et la Microfinance OUSMANE 
MOUSSA MAHAMAT  

− Ministre de l'Aménagement du Territoire, de 
l'Habitat et de l'Urbanisme: HALATA 
MAHAMAT ASSILECK 

− Ministre de l'Industrie et du Commerce:  Mme 
WALENDOM ROBERTINE 

− Ministre de la Jeunesse et du Leadership 
Entrepreneurial: MAHAMAT AHMAT LAZINA  

− Ministre Secrétaire Général du 
Gouvernement Chargé de la Promotion du 
Bilinguisme dans l'Administration et des 
Relations avec les Grandes Institutions: 
HALIKI CHOUA MAHAMAT  

− Ministre Délégué auprès du Ministre de 
l'Administration du Territoire, Chargé de la 
Décentralisation: HISSEIN IBRAHIM ACYL 

− Ministre Délégué auprès du Ministre des 
Armées, Chargé des Anciens Combattants et 
des Victimes de Guerre: IDRISS 
ABDRAMAN DICKO  

− Ministre Délégué auprès du Ministre des 
Hydrocarbures, Chargé de l'Indépendance 
Énergétique: Dr. RAMATOU MAHAMAT 
HOUTOUIN 

− Secrétariat d'État aux Affaires Étrangères, 
aux Tchadiens de l'Étranger et à la 
Coopération Internationale: Mme KASSIRÉ 
ISABELLE HOUSNA 

− Secrétaire d'État à la Production et à la 
Transformation Agricole: ABAKAR 
RAMADAN 

− Secrétaire d'Etat à l'Enseignement Supérieur, 
à la R8cherche Scientifique et à l'Innovation: 
Mme BAïRRA ASSANE  

− Secrétaire d'Etat à la Justice et aux Droits 
Humains: Mme BOURKOU LOUISE 
NGARADOUMRI 

− Secrétaire d'Etat aux Finances et aux 
Comptes Publics: Mme RONEL BAIONG 
MALLOUM DOUBANGAR 
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− Secrétaire d'Etat à l'Education Nationale et à 
la Promotion Civique: Mme GUEMDJE 
LILIANE 

− Secrétaire d'Etat à la Prospective 
Economique et aux Partenariats 
Internationaux : Mme MADELEINE ALINGUE 

− Secrétaire d'Etat à l'Elevage et aux 
Productions Animales : Mme FATIME 
KODBË 

− Secrétaire d'Etat à la Santé Publique et à la 
Prévention: Mme ZENABA BECHIR 
MOUSSA 

− Secrétaire Générale Adjointe du 
Gouvernement: Mme FATIME AlDJINEH 
GARFA 

********** 
MINISTERE DES ARMEES, DES ANCIENS 
COMBATTANTS 
*par Décret N°0010/PT/PMT/MAACVG/2022 du 18 
Octobre 2022, le Général de Brigade HERI DJAGUID 
HERE NDJI ID : 20069949 est nommé Directeur des 
services Administratifs, Financiers et de l'informatique, 
poste vacant. 

********** 
*par Décret N°0011/PT/PMT/MAACVG/2022 du 18 
Octobre 2022, le Chef de Bataillon MALLI KABIR 
GUETTI ID : 98000377 est radié des effectifs des 
Forces de Défense et de Sécurité pour faute grave. 


